
/!\ L'attestation de vigilance employeur et le CERFA employeur doivent dater de moins de 6 mois

/!\ Le CERFA employeur doit être intégralement rempli : complétez la convention collective applicable,
le niveau, le coefficient de l'emploi, la rémunération, le cadre 4 du feuillet 2 et renseigner obligatoirement
l'adresse mail de l'employeur.


